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Le GouvPrIlement a entendu l'appel des arti
sans. Lc!'. mc!'.urcs d'assistance sont entreprises
depuis deux mois et, à Fès comme à Salé, les
distributions de secours sc poursuivent. Mais par
delà ce!'. me!'.urc'!'. de sauvetage immédiat, la néces
~ité se fait jour d'assurer pour' l'avenir la vie des
mdustries artisanales.

Au momenl où l'eUe importante question
pst mise à l'étude, on constate que si les causes
dc la crise Où se déhattent le!l corporations sont
bien connuP8, de nombreuses divergences parais
se':1t , par contre, !le faire jour, entre les diver!les
IlPrsonnalités inthessées, sur les modalitéR et
l'opportunité même d'unc rénovation de l'arti
!lanat. CeU!' éon!ltatation commande la division
adoptée dam l'exposé ci-dessous, où se trouve
résumé le point de vue du Bulletin économique
dn Maroc, à ce sujet.

1. - Pourquoi il contJient d'aider
l'artisanat indigène

Du point de vue strictement économique,
la nécessité de maintenir au Maroc une activité
industrielle indigène, ne saurait être sérieuse
ment contestée. « L'industrialisation, a-t-on dit,
est une conséquence inéluctable du peuplement li.

Or, du fait de la pacification, la population indi
~ène du Maroc crott à un rythme accéléré. La
France doit éviter les déboires qu'a fait connat1re.
à .1'Angleterre la politique de paralysie indus
tfIelle qu'elle a longtemps suivie en Egypte et
?UX Indes. D'autant plus qu'au Maroc, par le
Jeu du régime de la porte ouverte, èe n'est pas
~lle qui bénéficierait le plus de la décadence des
mdustries locales. Par ailleurs, si, du fait de
c~tte décadence, le Maroc devenait un pays exclu
!llvement agricole et n'exportait que des matières
premières, comment pourrait-il payer les arréra
ges des dettes qu'il a contractées ~

Si les conditions économiques imposent le
développement des industries indigènes, des
c~msidérations politiques et sociales plus impé
rieuses encore, recommandent de conserver à
certaines d'entre elles une forme artisanale. On
s'accorde à reconnat1re ce caractère à toutes les
cntreprises qui occupent moins de dix person
nes. Or, les entreprises de ce genre. font :vivre
l~ moitié environ dc la population indigène des
cmq grandes cités traditionneJJes : Rabat, Salé,
Fès, Marrakech, Meknès.

Les artisans, qui constituent la classe
moyenne des villes, sont des éléments d'ordre,
q~and ils sont occupés à une activité lucrative.
SI, faute de protection, ils étaient victimes d'une
lutte inégale pour l'existence, il ne faut pas croire
qu'ils seraient absorbés par des entreprises plus
grandes, du type européen. L'activité artisanale
e~t, en effet, génératrice de traditions et de rou
tmes, donc d'inaptitudes. L'aNisan est. à d~
nombreux points de vue, un bourgeois. Pour de

nIllllipll'S rai!'lolls, INI elllreprises européennes
victorieul'e!'. recruterail'nt donc leur personnel
non parmi les artisans déchus mais dans la multi.
tude des travailleurs en quêl.e d'emplois: on voit
l'ampleur des devoirs d'al'sis1ance que créerait
pour 1'Btat la présenee de ces masses citadines
oisives qu'il serait impossible d'employer hors
du cadre de leur activité coutumière.

Pour ces raisons, il y a un intérêt vital à
soutenir l'artisanat.

Cc jugement pOUlTait sans doute être revisé
si le mainticn de cl'He activité présentait un
caractère artificiel, s'il paraissait contraire à
l'évolution économique normale. Mais rien ne
serait plus inexact qu'une telle affirmation. La
loi de concentration des entreprises a des limites
bien connues. En France, pays très ancienne
ment industrialisé, 64,6 %des employés et des
ouvriers trav~iIlent en.core dans des exploitations
g-l'Oupant moms de diX personnes. En Turquie,
pays dont la structure économique est directe
mpnt comparable à celle du Maroc et qui s'est
ouvert plus vite à la grande indusrtrie, les établis
sements de cette catégorie totalisent 90 ,81 %du
total. 0

Il reste vrai toutefois que l'artisanat traverse
toujours une crise grave lors de son premier con
tact avec la fabrication cn grand. Il doit alors
s'adapter ct nc peut lE' faire que s'il conserve
assez de forces en lui.même ou reçoit une aide
efficace de l'État. Au Maroc, en raison de son
actuel~e faiblesse, ~l ne ~aurait résister que s'il
l'st qurdé et protége par 1 ~tat pendant la période
d'ada~tation.,A~ss~ bien, ~l n'est pas possible de
sous~rJre à .1 opmlOn mamies fois exposée par
certams, qm tend à confier à la libre concur
rence le soin de régler souverainement les diffi
cultés présentes.

II. - Quelle doit être l'action de l'~tat ?

1) Son étendue.

On com~et trop souvent l'erreur de penser
que la solubon du problème artisanal réside
dans une ou de~x mesures particulières, par
exemple la protection douanière ou le créditarti
sanal qui résoudraient les difficultés de toutes les
hranches de J'industrie.

En réalité, chaq.ue indmtrie connatt ses
dif~cul~és particulières, souvent multiples, mais
(lm dOivent être étudiées et résolues ensemble
Si non, l'effort, parfois, ne servirait qu'à préci~
piter .la chute. I~ serait dan~ereux, par exemple,
de faire du crédit à des artisans qui ne peuvent
pas vendre ou d'accroftre le marché d'un produit
que les artisans ne peuvent fabriquer dans de
bonnes conditions.

Si l'ne est déclenchée, l'action de J'Etat devra
donc s 'attacher à tous les aspects du problème li
résoudre : vendre des produits conformes aux
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goflls de la elient.èk, il un prix à la fois accep
table pOlir ('dte dCl'lIit'l'e pt rI'munéra1eur pour
II' produclpur.

Cdte l'l'adaptation fern prénominer, suivant
II' cas, ll's objectifs suivants:

a) Rationalisation de la production ; moder
nisaI ion de l'outillage ; contrôle des produits
fahriqués.

b) OrganisaHon de l'achat, de la vente ct
dll crédit.

(~) RI'gkmentation du rerrlltcment. et de
l'apprentissage; prrfretionncment (l~ la mutun
lilé : améliorai ion (ic> la condition du travailleur.

D'url(' industrie à l'aulrr, l'effort devra por
t.er sllr Ilcs points diff(-rents. Par contre nans
ehaqllp indus/rie loutes les phases du processus
industripl dpvront être étudiécs pllrce flu'elles sont
eonnexps cl qll(' tout cssai de solution partielle
sprnit vnin.

',Î Scs condifions de snars.

L'actioll (\P l'État ne pourrll avoir (le résul
lats favorablps fllH' si deux eonditions se trouvent
n'unif's

AÎ Rhw7l(ltion r!rs (~orporafions.

La faiblpssp de ehaqur rxploitation prise
isolénlf'nl rommande le groupement effedif (ks
produrlcurs. Commf'nt l'es nerniers pourront-ils
organiser l'achat ct la vente ou acquérir un maté
riel roûtpux, romment pourrll-t-on leur ouvrir
dps crédits (l\' (1'1('1(1'](' imporhlner s'ils ne sc
gT'OU pent pas ~

01', mH' forme suffisamment rohérente de
grOllprlllPnt pst néjà, rn principe, rélllisée (bns
ks rorpol'ao\ions. Ces nernipres représpntent un
rlouhle avantage:

r 0 'A'Ilr exisfenc(' anriennc : si elles sont
aujourd 'hui en plf'inf' nt"canence, on ne !'!aurait
nier qlH' l'psprit corporatif suhsiste dans la plu
part. ries métif'rs. La corporation est pour l'arti
san un milieu famiIif'r, l'Ion maintien et sa réanap
tation le surprenrlront moins crue la création
rI'organisme!! nOUVf'IlUX ;

'),0 La corporation f'st un groupement clont l'ac
cès n'cst pllS lihre. Cc principe est sans doufp
actUf'IIement tomhf" ('Tl rlésuétude, mais il con
vient de le rétablir si l'on vput rp!'!orher le chô
mag-e actuel ~ l'intérieur ne chaque inrlustrie et
ohtenir rlan" l'avenir un rf'erutement rationnel.

LIl rénovation df's f'orporlltions supposerait :
T 0 Lf' rétahlissement rlu mohtasseh et deR

Oumllna (lans If'llrs fondions traditionneIIrs dl'
rontrôlr' rommf'l'cial et proff's!'!ionnel :

.,0 Le rf'grouppmpnt df'S corporation!'!. Crs
dernièreR sont beauf'oup tron nombreuses (on pn
comptp i3 à Fès en JQ37). II convif'nrlrait peut
être de réunir, 80US la direction d'un amin du
seconn nf'gré. les corporations qui traitent la
mi\mp matière prrmière ou sati!'!font If' même
hf'soin : If'R artisans des métaux on clu ruir, pnr
pxpmple. Cette méthode simplifierait l'action de
l '~tat pt permettrait rie rationa1i!'!er la pronuc
fion.

L('f1 rorporal ions nouvelles tronveront un
I\OIIVl'a11 principe de Vil~ danf1 la coopération
qu'il pst urgent d'y faire j011f'r pour délivrer, par
l' or'll'Oi de prêts bien gagh, )Ps producteurs de
la [pru1c des usurirl's rt faire cesser, par l'orga
nif1ation dc l'arhat cl de III vente en commun,
le11r dppenclance à l'égard df'S intermf"diaires.

Lps nrtisans ne spntent pas assez l'utilité
dl' la rooppral ion. EIIP pst pourtant leur seule
c1Ian('e dl' sn!1I1. TI appartient au Protectorat de
rt"llplil' dans el' domainf' son rôlf' n'énucnteur.

D) f> t'ofer;tionnisme.

Qucllf'f1 quI' soient les mesures prises, l'arti
sanal a IlPsoin du mareh(- intérieur marocain. Il
ne peut s'accolllodpr d'un régime douanier, qui
le li\Tp sans nNrnf1e nu dumping étranger. Il
('ol\vient Ile pallier jps f'ffets cil' cdle sitUlltion
Il n iqup dans )p mon(k, par Ic jeu nf's prohihi
1ions d' impo!'tn tion f'1 des taxes intérieures,
COlIIllll' Ol! l'a dp,;11 heurr'llspmf'nt entrepris nans
1(' domailH' dp la chaussure indigène.

:n Ses étapes.

Lps diverses étapes de l'inlervention de l'État,
('olllpip tf'1l11 des principr's pl. def1 méthodes préco
Ilist'es. pourraient. Ptrf' les suivantes:

1° POIll'snivre l'fI'uvre (If' s:lllvetagr entre
prise;

.~o ]\;fpner i't bien UOI' enfluête méthodique
l'lilI' les rorporations d'artisans.

Cette e0ctuête df'vrait être conçur non comme
unf' ptllrll' sociologiqw'. n l'instar de l'enquête
1\fasf1ignon dl' 1!p;) qui Sf' proposait d'autres buts,
mais rommf' Ull f'nsembk dl' monographies
défaillpes fixaot Ips ronditions économiques de
ehaqlH' illdl)f11ril' :lrtisnnnjp Plprépnrant des solu
tions pratiques.

~o Rporganisl'r progrpssivemf'Tlt les corpo
rations, sur la hasc df's rOllc\rlsiollf1 dl' l'enquête.

L'pnquPtf' nf' porterait pas en même temps
sllr Ioules les innustries. Df' même III réorgani.
s:llioo nf'vrnil t-f.re progrf'ssive. Les opérations
qn 'plie npcpssitprait seraient en effet, d'une mise
au point trèf1 délirnte. On rlevrait donc établir
parmi lef1 divprses industries un orore o'nrgence
pl f1P donnf'r pour tâche, par exemple, d'en
reslnurpr une par an. Toute précipitation entraf
ocrait à l'OUr sûr, nans ce domaine, un échec
10tn1. Tl C'onvipnt ne soulignf'r à ce propos qUI'
(,f'r!:lines branchrs comme les industril'R n'art
ou Ip rommeref' dl' l'alimentation pourraient,
ponr nps raisons bien rlifffirentes. attf'ndre sans
rlommage l'intervrntion ne l'Etat.

Cf' nf'rnier ff'rllit, par exemple, porter son
\)J'pmipf f'ffort sur l'inrlnstrie nu ruir, puis sur
Ipf1 industries textiles. II aurait, ainsi, en deux
ans. reconstitué deux activités essentielles dl'
l'innmtrie artisanale indigènc et permettrait déjà
n'entrevoir l'essor d'em;emble rie cette nernière.

Nous voudrions avoir souligné que, dans
ceUe entreprise, l'absence d'idée préconçue, la
méthode pt la volonté d'aboutir sont les princi
palf's C'onrlitions du succès.

R. M.




